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ARTICLE 42

Rédiger ainsi cet article :

I. – Un agrément peut être délivré par le ministre chargé de la jeunesse aux organisateurs de 
compétitions de sport électronique requérant la présence physique des joueurs, qui présentent des 
garanties visant à :

1° Assurer l’intégrité, la fiabilité et la transparence des compétitions ;

2° Protéger les mineurs ;

3° Prévenir les activités frauduleuses ou criminelles ;

4° Prévenir les atteintes à la santé publique.

II. – Un arrêté du ministre chargé de la jeunesse fixe la liste des logiciels de loisirs, sur un support 
physique ou en ligne, s’appuyant sur une trame scénarisée ou des situations simulées, pour lesquels 
les organisateurs de compétitions de sport électronique peuvent bénéficier de l’agrément prévu par 
le I du présent article.

Ces logiciels de loisirs font prédominer, dans l’issue de la compétition, les combinaisons de 
l’intelligence et l’habilité des joueurs de sport électronique, en mettant à leur disposition des 
commandes et des interactions se traduisant sous formes d’images animées, sonorisées ou non, et 
visant à la recherche de la performance physique virtuelle ou intellectuelle.

L’arrêté fixe également, pour chaque logiciel de loisir, l’âge minimal requis des joueurs pour 
participer à la compétition.

III. – Les compétitions pour lesquelles les organisateurs bénéficient de l’agrément prévu par le I du 
présent article ne sont pas soumises aux articles L. 322-1 à L. 322-2-1 du code de la sécurité 
intérieure.
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Il en est de même des phases de qualifications de ces compétitions se déroulant en ligne, dès lors 
qu’aucun sacrifice financier de nature à accroître l’espérance de gain du joueur ou de son équipe 
n’est exigé par l’organisateur.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à encadrer les compétitions de jeux vidéo de manière à fixer des garanties 
légales liées à la fiabilité et la transparence de ces compétitions, la protection des mineurs, la 
prévention des activités frauduleuses ou criminelles et la prévention des atteintes à la santé 
publique.


